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218 [Assemblée nationale.} 

la patrie fonde sur vous ses plus grandes espé¬ rances. Vous irez acquérir des connaissances 

chez les natmns étrangères : c’est là en effet la seule conquête à laquelle la France veuille aspi¬ 
rer aujourd’hui. Mais vous mériterez à votre tour de servir de modèle aux nations étrangères; et 

lorsque nos voisins viendront se reposer sur ce sol fécondé par la liberté, ils y viendront au-si 
admirer les productions d’un génie dégagé de toutes les entraves du despotisme. (Applaudisse¬ 

ments. ) « L’Assemblée nationale vous accorde l’honneur 
de la séance. » 

Une députation de la municipalité de Saint e-
Menehould, accompagnée de MM. Drouet et Guil¬ laume, est admise à la barre. 

L’orateur de la députation s’exprime ainsi : La ville de Sainte-Menehould, malheureuse¬ 
ment célèbre dans les annales de la France par 
les calamités irréparables des guerres auxquelles 

elle fut longtemps exposée comme ville frontière, principalement par l’alfreux incendie qui l’a entièrement détruite en 1719, et qui renversa la fortune d’un grand nombre de ses habitants, vient d’acquérir la reconnaissance d’une nation naturellement généreuse. Cette cité a vu naître dans son sein MM. Drouet et Guillaume, au patrio¬ 

tisme, à la bravoure, à l’intelligence desquels la France doit son salut. 
« Vous eussiez applaudi sans doute au courage 

de notre garde nationale qui, en arrêtant le 
détachement de dragons qui allait monter à che¬ val pour voler à la suite des voitures qui con¬ duisaient le roi et sa famille, a mis indubitable¬ 
ment hors de péril les jours de nos deux illustres 
concitoyens qui étaient à la poursuite de ces deux voitures : vous eussiez été étonnés de l’ac¬ 
tivité d’un sexe faible, de ses soins empressés 
dans la distiibution des munitions de guerre et 
de bouche, et de la contenance de quelques-unes 

sous l’armure guerrière. « Penne liez-no u, s aussi. Messieurs, d’espérerque vous accueillerez la pétition que nous avons l’honneur de vous faire de 6 pièces d’artillerie, d’un corps de caserne et de quelques autres ob¬ jets relatifs à la tranquillité de nos habitants. C’est aux législateurs d’une nation jalouse de conserver sa liberté, et qui ne connaît d’antre soumission que l’obéissance à vos sag s décrets. de juger, si ayant à défendie la patrie dont les frontières ne sont éloignées de Sainte-Menehould que de 10 lieues, nous ne devons avoir d’autres 

armes que notre courage, d’autres remparts que nos corps à opposer à la malveillance de nos 
voisins. Non, peuple français, et vous, ses dignes 
représentants, qui voyez notre touchante position, vous ne nous laisserez point exposés au ressen¬ 
timent des traîtres, et vous ne souffrirez pas que la gloire immortelle, dont le salut de la patrie 
vient de nous couvrir, devienne jamais l’instru¬ 
ment de notre désastre. (Applaudissements .) 

M. le Président répond : « Les habitants de la ville de Sainte-Menehould 
ont donné trop de preuves de leur courage et de 
leur patriotisme, pour que la nation ne s’em¬ presse pas de mettre dans leurs mains des armes 
dont ils se servent si utilement pour le maintien de la liberté. 

« Mais c’est surtout leur généreux dévouement 
à la cause publique qui mérite notre confiance : 
voilà le rempart sur lequel la patrie ne cessera 
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jamais de compter; elle rangera toujours parmi 

ses premiers devoirs celui de protéger les familles des citoyens qui auront la gloire de mourir pour elle. (Applaudissements .) « L’Assemblée nationale vous accorde l’honneur de la séance. » 

(L’Assemblée renvoie la pétition de la munici¬ palité de Sainte-Menehould au comité militaire.) 

M. le Président fait donner lecture d’une 
lettre de M. Dupetit-Thouars, lieutenant de vais¬ 

seau, qui met sous les yeux de l’Assemblée la souscription qu’il a ouverte pour l’armement d’un ou deux petits bâtiments qui pussent faciliter les recherches conliées àM. d’Enirtcasteaux. 

(L’Assemblée renvoie cette lettre aux comités 
de marine, d’agriculture et de commerce.) 

M. I«Président fait donner lecture d’une 
lettre de la garde nationale de Varennes, qui ré¬ 
clame contre la demande de récompense, formée 
par quelques officiers de ce corps, pour la part 

qu’ils ont eue à l’arrestation du roi, et déclare que la gloire d’avoir été utile à la patrie, est la seule récompense qui lui paraisse digne de lui. Cette lettre est ainsi conçue : 

« Messieurs, 
« Nous venons d’apprendre, par les papiers 

publics, que plusieurs citoyens de Varennes, et ent e autres les officiers supérieurs de notre garde nationale, qui ont accompagné le roi à Paris, s’étaient présentés à l’Assemblée nationale pour postuler des récompenses. Nous vous supplions, si cela est, de n’en accorder aucune, nous croyant assez récompensés eo rendant, par l'arrestation du roi, à nos concitoyens, à tonte la France, le bonheur que nous allions perdre par son évasion. (Vifs applaudissements.) Eu étant fidèles à la pa¬ trie, nous n’avons rien fait qui puisse mériter ré¬ compense : nous avons rempli le serment que nous avions tous prêté le jour de la fédération, par lequel nous avons promis de soutenir de tout notre pouvoir, et même jusqu’à la mort, l’ouvrage de nos illustres représentants. Voilà notre vœu 

unique et invariable. » 

M. Iavie. Comme les personnes de la garde nationale de Varennes qui sont venues ici n’ont point demandé de récompense, il est nécessaire qu’il soit consigné dans le procès-verbal quecela ri’a jamais existé. D’ailleurs la nation n’a pas besoin que personne demande récompense, elle courra au-devant de ceux qui en méritent. (L’Assemblée décrète que l’observation de M. Lavie sera consignée dans le procès-verbal.) 

M. le Président fait donner lecture dé adresses 
de la société des amis de la Constitution de Muret , 
des directoires de districts de Pèronne, de Cholet, 
et de Mont-de-Marsan: toutes respirent l’expres¬ 
sion du plus sincère attachement à la Constitu¬ tion et d’un entier dévouement à la patrie. 

Un membre fait part à l’Assemblée des dispo¬ sitions du district de Bourg, département de la Gironde : le serment d’étre fidèle à la nation, de 
maintenir la Constitution, et de vivre libre ou 
mourir, y a été généralement prêté. 

Une députation de la garde nationale de Brie-Comte-Robert, qui a accompagné les restes de Voltaire à Paris, est admise à la barre et prête le serment. 
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